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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qu£sec

 

QUEBEC, ee . 2) juillet 1948,

: 0tno8 ta Commission du Salaire Minimum,
LT 5:.. 2686, rue St-Joseph,

w=. Teg | QUEBEC, i

Cog

Sujets Convention eolleotive entreLa Taverne Roy, 30-41,
Marché Finlay, Québec, st Le Syndicat Catholique des ne
ployés de Tavernes de la Cité de québec, Inc.
  

 

{ ‘ - de vers inclus :une; copie de oette convention
“eonoîue «sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRoQe, 1941, cha=
vie 1& ot amendements) , datée du 15 juin 1948 et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 84%,

Sinoèrenert à vus,

Co& 2 = le sous-ministre,

5-15

 

Fi
g

A
C
a
a

ll
e
i



 

R
a
.
H
e
e
n

FE
: 

_ “Môtel du Gouvernement,

| ner200448

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

288, RUZ ET-JONZPH, 4 EST, RUE NOTRE-DANE
QUEBEC. : MONTREAL. A

 

Québec le SO juillet 1948.

2 OCT LETTRE k:CUE]
AQU 4 i948

HG

“ Monsieur Gérard Tremblay, Bb DURE",Sous-ministre du Travail, Ea SOUS-MINISTRE
_ DU TRAVAIL 

SE

CC RE:- Genvention collestive entre LA TAVERNZ ROY,
59-41, Marché Finlay, Québec, ot LE SYNDICAT
CATHOLIQUE des Éuployés de Tavernes de la Cité
de Québec, Ine.

. Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 81 juillet 1948. , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 15 juin 1948 | - » intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 16 juin 1948
sous le numéro 847.

  

 

Le secrétaire,

~ P, BE, Bernier, LL,L
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I |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

oN
NT

QUEBEC, co 8) Juillet 1948.

TE

“en“m0 destiné à La Comission de Relations ouvrières,
288, rue St-Josephs
QUEBEC,

faFk

** sujets Cenvention collective entre La Taverne Rey,
39 « 41, Marehé Finlay, quédbes, ot Le Syndicat Catholique
des Employés de Tevernes de la Cité de québec, me.

Conformément aux prescriptions du deuxiime paragraphe de l'arti-
ole 19-4 de la Loi des Relations ouvridres (SoR.Q. chapitre I&@-—A et
amondements) , je vous inolue,Roux dépôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 18 1948 et déposée au minis-
tire du Trawil le 16 Juin 1948 en exécution de la Loi des
Synâicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1@ et amendements).
sous le 847. ;

8inodrement À vous,

Le sous-ministre,

x
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

- QUÉBEC

Québec, ce 19 juin 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rw St-Joseph, ; =

A

° æ

Saleh: Coivension Le Taverne -,Ç , “ ep nvtioncollective entre Rey,

ches,Ins,
és de Tavernes és

Je vous inclus une copis du certificat constatant le dépôt
de cette cenvention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicate cfessionnels (S.R.Q., 191,
chapitre 162 et amendements).’ 16 fis 1948 sous le numéro
ur.e

Sincèrement à vous,

 



2.
æ

- MINISTÈREDU TRAVAIL
- HÔTEL BU GOUVERNEMENT

 QUÊREC

Bia

+;ive, ce 19juin 1948.

  

; { Monsieur Chs-H. Savard, secrétaire,
Le Syndfeat Catholique des Enployés du Tavernes
de la Cité de Québes, Ines

19, rue Caron,
Quédae

  
SES

ayES | Je wous inclus un certificat constatant le
18 EU att fait au ministère du Travail, le 16 juin 1948

sous le numéro 847 - , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre La Taverne
Rey, 39 - 41, Marehé Finiay, Québec, et Le Syndicat Catho~
lique des Exployés de Tavernes de la Cité de Québea, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 2
soln148 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162«4 ot amendements) o

EE Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentinents, CL

Cw
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, “Gérard Tremblay.
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MINISTERE DU TRAVAIL -
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Bart eh

Guibas, ¢ce 19 juin 1948.

 

| Je vous Inclus1an; certificat constatant le + |
bi ;aitfeit au ministère du Travail, le 16 juin 1948 "

“sous le numéro 847 , de la convontion collective conclue :
- Sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
thapitre 162 et amendoments) intervenue entre Le Taverne

Roy, 39 = 41, Narehé Finlay, Québes, et Le Syndicat Catho-
lique des Enployés deTavernes da la Cité de Québec, Ins.

| “4-La partie ouvrière ayant été reconnue le 2
a13 ‘ comme agent négociateur par la Commission de

tions ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Trevail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Rolations ouvridres (S.R.Q., 1941, chapitre
 162=A et amendements),

Veuilles sgréer l'expression de mes meilleurs
LS sentiments,

"©Le Sous-Ministro
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicate Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1841, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMEN7

Numéro2
Number

résentes établissent que leusts{ème
itisre ph certified that on the

jour.du mois de Juin mil neuf cent quarante-
day ofdhe month of - nineteen hundred and forty-

Wenatoxy 5.2. Jobin, organientour, Syndicat Catholique
le ministredu Travail a r u de °the Department of Lat hrJnl jved from des Fnployés de Tavernes de la Cité de Québec,Ine

la conventi ionnée ci-après, Lagule à6déposés sous le name uv
theréme,agreement, which has been deposited under Number

savoir:
So wit:

Une convention collective en datedu1 jeta 2048
Acollective agreement under datsbs of

intervenue entre: La Saverne May, 30= 41, Uorebé Piaïey, Québee, où 1e Synéiont
between: Catholique des Fuplayés da Tavernor dela Citéde-Quétes, Ina,

Tn effet à capter ên 16 juin 196. Rensuvellensat sutenatiqme

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given inthe Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal cedineasuvides jour du mois de
this day of the month of

in mil neuf cent Juarantehmgs
nineteen hundred end forty-

eT 0. au via sonne . ® 5 6 8 8% 2S E0 LIEN ....eu.c i

si _ Sous-ministre Deputy Minister
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“Partie de premibre part,

I,=_ GQOPERATION

es SEQURITE S¥NDICALE 07 |
#

—du.raintien de lour emploi,eondomuurcrmcrbres pendent la durée de la

CONVENTION COLLEOTIVE
intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.Q.

1941, Chapitre 162)

  La Taverne er 39.44 Ties RAR-

ci-après’appelé: "L'EMPLO

x

4
}

. et:

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYZS DE TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC ING,
Partie ‘ea gsoconde part, |
Ee. ci-après aprold: "LE SYNDICAT®,

Lesquelles déclarent et conviemmentce qui suit: #

a

L'Employeur ot le Syndicatdésiront coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'assurer les meillcurs inté-
rête de l'uno et de l'autre prrtic

A
Wf
a

*

s

 

. 8. Tous leetravailleursrégis par la présente convention qui wr
sont merbres du Syndicat ou qui lc doviendront devront, comme condition

présente convention. 00m

b.= Au rogu de l'-utorieation Jorite À oet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légato do Indite rutorisation, À prélever oF
eur les gaina de chaque employé, eur ln nremière paye de chaque rois, $
pendant la durée de cette convention, lo montant de la cotisation syn-
dtoale dont la déduotion est aînail nutorisée, et à transmettre lc to-
tal de ces sommes au trésorier Au Byndicnt avant le premier jour du
mols suivant,

II1,- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

A.- Un Comité de Relations industrielles sera formé pour velller i
à l'application de la présente convention et régler tout différend pou=
vant aurvenir entro un employeur ct lo Syndicat.

b.- Los dispositions âe ia nrésente convention qui seront rendues
obligatoires par un décret, conforminont à la Loi de la Convention Col-
lcotive, resteront cependant du rossort du Cornité Paritaire des Taver-
nes. . SL

IV.- SALAIRES
a.Dans le cas d'ongagorent à'1a semaine, l'Employeur s'engage

à eccordor À chacun des employés aotuelloment à son emploi mernbres -du
Syndicat, los taux minima de salnires suivante:

| | Par semaine.
Commis de COMPTOIR. + s+e+uws00c00000000 °

Commis de tablo..……++—.0necce0ccc000000 . LO

Apprenti ou débutant sansexpérionco.…....... 19,80

b.- Dans lo cas d'engagorunt À l'heure, le salaire de 50 houres de
travail par soraine aux taux-61-dussous rontionnés est garanti ot dovra 2
être payé aux employés de l'une ou do l'nutre de ces ontégories, mêre

 

 

 

ist > peaLEa emue . LEWt

 



2"

a
ue.

se

ae

~,

  

Te Cyn Th - .

Le#3 io = We we +

ei cce omployés ont“travailléroins de 50 hours pendant unc somaine,
. d'£Xa sont merbros du Synéicat;«.

4e am

 

FiTT 2 - x
EE .

Commis As COMPLOLT ev cons re nn seasons $ 0.22 de 1'hcuro,
Commis de tablOesssssaseossrncsssone on "

Apprenti ou débutant sans. oxpérience, vee 0.33 * "

Gee L{Employcur s'ongageÀ augronter do 106 le salnirc motucl-
lercunt payé aux omployés morbres du Synfiont qui rotiront un sal-ire
eunérieur aux toux "inira fixée au prragraphe »récédent.

¥  A- Les omloyés “ctuelloment onçagés à la seraine ne pourront
pas pendant ln durée Ac 1a convention ~ctuellec être ris À l'heure.

V.» HEURES DE TRAVAIL. $

i La-scmaino normale fle travall sora do S& heures.

 VIa- DISPOSITIONS GENERALES. =. >

a, L'Emnioyour roconnaît le Syndiont corre le soul ngent de né-
Eociation. colicotive rnour sos employés.

b.- Lc Synéfcat aiduraÀ maîntenir le dieciplino dans l'établie-
surAt 4e l'Employcur. Se 1

Cetteconvention sera déposée au Ministère du Travail ct prondra
effot À corpter de ce dépôt. Ells sc ronouvellera automatiqucnont *
d'ennéo on annéc dans la auiîte à moîns quo l'une %es prrties nc Conno
avis dorità.l'aytre partic Agson intention Ae l'arcnder ou Ac 1'sbro-
gorfang un éélai de p~s plus Ao soixante (60) jours ctsPasorne~+f
&o tronteo (730) jours avent 1» Ants Ac expiration.

EN FOI DE QUOI LESPARTIES ONT SIGNE A QUEBEC
2 or

   

EeeMRaluTOUR UMOISPRAT. 4. Joke.

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOY=S DE
TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC, Inc,

bors LH.oi
rfratia.....

.

RE=I
E



 

  
CONVENTION{COLLECTIVE

intervenue en vertu de la Loi.desByagcate Professionnels (8.R.Q.
Cy 19415 Jhapitre 162)

“Ro y entrot

La taverne LE a |
Partieas prendre part, | WN

es, # eush ne _ startsæpolé: *L'EMPLOYEUR*.  
5~ip

+.

 

¥ = SYNDTOAT CATHOLIQUE DES. ne:PLOYTEms TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC IKG,
PartieAe eéconde part, {

a cteavrbe wpe: "LE SYNDICAT*,

 

2e Sourvais

“5 Co : és ed je x :

Lesquêlies«Aéolarentetconviennent.ee qui suit:

se. |

 

*L'Enployeur et le Syndtont @éeiront coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuo d'assurer les meillours intée
rôte de l'uno et dc l'autre pertio. ‘

» Iez_SECURITE SYNDIGALE Te

‘aTous les travailisurs régis par la présenta convention qui
sont morbres du Syndicat ou qui'ic Goviendront devront, comme condition
au maintien de lourLy8en doncurer norbrespendant la duréede la,

  

Tow b,- Au rogu de f'eutorientionSorite à cet effet, chaque employ-
“eurs!engage, pour la durée5de indite ~utorisation, A prélever Te
.surles galna de chaque orployéd, ste 1m preribre paye de chaque rois,
‘pendant Ia éurée de cette convention, Le montant de ls cotisation syn-
dtoale dont la défuction est sinai nutorisée, et à transmettre lo to-
tal de ces sommes au trésorier AuSyndicat avant le premier jour du
mols suivant, …

| He COMITE DE RELATIONSem

a. Un Gonité de Relations industrielles sera formé pour veiller
à l'application de la nrésente convontion et régler tout différend pou- {
vent survenir entre un employeur ot le Bynéiont. à

b.~ Los dispositions de la nréscntc convention qui seront rendues
obligatoires par un Adorct, conformimont h la Loi de la Convontion Col-
lcotive, resteront sepondant du rossort du Corité Paritaire des Taver-
nca. -

=; SALAIRES Co ;

a.- Dans lcons A‘ ongagorentà la soraine, l'Employeur s'engage
uà-sccorder À chacun des orployés sotuclloment Ason emploi menbres

Syndiont, lo8 taux minima de salnires suivante:

ES

Ce Ea ho

Pay semaine.
Gonmis de COMPROLTa 000saccn es au 00000
Comnis de TAbl®.sruncreusvocsesacoue0 2 50

g ‘Apprenti ou débutant sane.expéricneo....…….…. 19.80

b.+ Dans lo cas d'engagoront à l'houre, le salsire de 50 houres de |;
travail par sorainc aux taux cl-A.ssous rontionnés est garanti ot dovra €
être payé aux omployés de anesu ded'autre de ces catégorics, rêre 3

ees a ‘ 1° To “ 0 pe
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‘goslation colloctivs nour sok employés.

8aurant do:l'Employcur.

HL-DURE,

du2*

as ous employés ont travaillé roinedo 50heurue pendant unc somaine,
-.e'ie sont morbros au Bynéicat;-

Commis Ag COMPEOLTe500 nssses ennnnnan 8 08gde l'Hhcuro.

, Commis de Fablc.…s.ennencessencsssss R

*appronti oudébutant sans oxpérienoc..……. 0,33 1 *

# 0, L'Employcur s'ongage À aucrentor dc 10% lc sal~irc ~ctucl-
lercnt payé nux employés morbres du Synéiont qui rotirent un sal-iro
supérieur aux taux rinira fixée auparagraphe "récédont.

ds: Les emnloyés -ctuellement cngagés à la semaine ne pourront
pas pendant ls durée 4e la convention notuelle être mis à l'houre.

Ve- REURES DE TRAVAIL. |ree

Le scmaîno noymsle de travail sora do 5h heures.

mLDISPOSITIONS GENERALES.

fee L!IEmioyour poconnatt10 Syndicat comme lc soul agent de né-

by=sLo Synéicat radoraÀ2matatenir1» Alsciplino Aans l'étabdlise

  
Gette convention sera déposée auyMintetbre du Travail ct prondra Fo

effot À corptor de oe dépôt, Ello se renouvollera nutoratiquement -Ÿ
d'ennée cn annéc dans la suite àmoîns que l'une Ace pertice nc éonne * Fj
avis écrit à L'autrepartie de son. intention de l'arcnderou de l'ebro=

Ac tronto> (go) ours avant.1e tatafe“expiration.
  

    
EN FoI DE; QUOI LES SARTIESONTstoneA BE

J0DuMOI

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYZS DE
TAVERNES 2CITE DEyme, Inc.

Part evantrond
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